
 

Fiche d'information sur les exigences professionnelles minimales pour les formateurs 
professionnels et liste des professions apparentées (état en août 2025) 

Les exigences posées aux formateurs et formatrices sont conformes à l’article 10 des ordonnances sur la formation professionnelle initiale professions 

des métiers deux-roues (OrFo). Les personnes qui disposent jusqu'à présent de l’autorisation de former des apprentis continuent d'être habilitées à le 

faire. Les nouveaux formateurs et formatrices doivent satisfaire à au moins une des qualifications suivantes :1 

Diplôme professionnel de la branche des deux-roues 

Diplôme professionnel Autres exigences 
Assistant(e) en 
deux-roues AFP 

Mécanicienne / 
mécanicien en 
cycles CFC 

Mécanicienne / 
Mécanicien en 
motocycles 
CFC 

Chef d'entreprise de la branche des deux-
roues (examen professionnel supérieur), 
orientation motocycles 

2 ans d'expérience professionnelle 
dans le domaine de l'enseignement 
(art. 10 OrFo) 

       

Examen professionnel supérieur de maître 
mécanicien en motocycles (diplôme obtenu 
avant 2019) 

2 ans d'expérience professionnelle 
dans le domaine de l'enseignement 
(art. 10 OrFo) 

      

Chef d'entreprise de la branche des deux-
roues (examen professionnel supérieur, 
anciennement examen de maîtrise), orientation 
cycles 

2 ans d'expérience professionnelle 
dans le domaine de l'enseignement 
(art. 10 OrFo) 

       

Mécanicien/ne en motocycles CFC 
(anciennement mécanicien en cycles et 
motocycles CFC) 

2 ans d'expérience professionnelle 
dans le domaine de l'enseignement 
(art. 10 OrFo) 

      

Mécanicien/ne en cycles CFC 2 ans d'expérience professionnelle 
dans le domaine de l'enseignement 
(art. 10 OrFo) 

       

Mécanicien/ne de petites cylindrée et cycles 
CFC 

2 ans d'expérience professionnelle 
dans le domaine de l'enseignement 
(art. 10 OrFo) 

       

 
1 Le présent document remplace la fiche d’information « Exigences minimales de qualification professionnelle pour les formateurs professionnels » version du 13 avril 2023. 



 

Diplôme professionnel Autres exigences 
Assistant(e) en 
deux-roues AFP 

Mécanicienne / 
mécanicien en 
cycles CFC 

Mécanicienne / 
Mécanicien en 
motocycles 
CFC 

Mécanicien/ne deux-roues CFC, 
orientation petites cylindrées 

2 ans d'expérience professionnelle 
dans le domaine de l'enseignement 
(art. 10 OrFo) 

       

Mécanicien/ne deux-roues CFC, 
orientation cycles  

2 ans d'expérience professionnelle 
dans le domaine de l'enseignement 
(art. 10 OrFo) 

       

Diplômes professionnels en dehors de la branche des deux-roues 

Diplôme professionnel Autres exigences 
Assistant(e) en 
deux-roues AFP 

Mécanicienne / 
mécanicien en 
cycles CFC 

Mécanicienne / 
Mécanicien en 
motocycles 
CFC 

Mécatronicien/ne d'automobiles CFC 
(anciennement mécanicien/ne en maintenance 
d'automobiles CFC) 

3 ans d'expérience professionnelle 
dans le domaine de la formation (art. 
10 OrFo) et « Module didactique 
2roues Suisse avec diplôme »2 

      

Les diplômes professionnels suivants ne seront plus considérés comme des professions apparentées à partir de l'entrée en vigueur des ordonnances 

sur la formation professionnelle 2024 et ne remplissent pas les exigences professionnelles posées aux formateurs selon l'art. 10 de l'OrFo : 

• Mécanicien/ne en maintenance d'automobiles CFC 

• Monteur/monteuse d'automobiles CFC 

D'autres diplômes issus de domaines d'activités mécaniques de niveau CFC ne comptent pas comme des professions autorisées à former des 

apprentis, car ces formations ne couvrent pas les compétences spécifiques de la branche des deux-roues.3 La liste des diplômes issus de domaines 

d'activités mécaniques comprend, de manière non exhaustive, les professions suivantes : 

• Mécanicien/ne en machines de chantier CFC 

• Serrurière sur véhicules / Serrurier sur véhicules CFC 

• Mécanicien/ne en machines agricoles CFC 

 
2 De plus amples informations sur le « Module didactique 2roues Suisse avec diplôme » d'une journée seront publiées sur www.2radschweiz.ch. 
3 Conformément à la décision de l'assemblée générale de 2routes Suisse de novembre 2023. 



 

• Mécanicien/ne d'appareils à moteur CFC 

• Polymécanicien/ne CFC 

Une certification professionnelle pour adultes permet d'obtenir un diplôme professionnel qualifiant dans la branche des deux-roues. 

Recommandations relatives à la certification professionnelle pour adultes 

Sur la base des compétences opérationnelles du plan de formation, 2rad Suisse formule les recommandations4 suivantes concernant l'étendue des 

formations permettant d'obtenir une certification professionnelle pour adultes.5 

Profession visée Profession initiale Recommandation durée de la formation 

Mécanicien/ne 
de vélos CFC 

Assistant/e en deux-roues AFP Formation initiale raccourcie conformément à l'art. 2, ch. 2, Orfo 
Durée de 2 ans, début en 2e année d'apprentissage 

Mécanicien/ne de petites 
cylindrée et cycles CFC 

Suivre l’enseignement des connaissances professionnelles et les cours interentreprises 
de la profession visée, durée : 1 an 
Recommandations : suivre l’enseignement des connaissances professionnelles et les 
cours interentreprises de la 3e année de formation de la profession visée 

Autres diplômes CFC dans le 
domaine mécanique 

Formation initiale raccourcie, durée 2 ans (début en 2e année d'apprentissage) 
Recommandations : 1) en accord avec l'école professionnelle, suivre également 
l’enseignement des connaissances professionnelles de la première année de la 
profession visée pendant la première année de formation complémentaire 

Mécanicien/ne 
de motos CFC 

Assistant/e en deux-roues AFP Formation initiale raccourcie conformément à l'art. 2, ch. 2, OrFo 
Durée de 3 ans, début en 2e année d'apprentissage 

Mécanicien/ne de petites 
cylindrée et cycles CFC 

Participation à l’enseignement des connaissances professionnelles et aux cours 
interentreprises de la profession visée, durée : 2 ans 
Recommandations : 1) suivre le cours interentreprises 2 de la profession visée 2) suivre 
l’enseignement des connaissances professionnels et les cours interentreprises du 
troisième et quatrième année de formation de la profession visée 

Mécanicien/ne de vélos CFC, 
Monteur/monteuse d'automobiles 
CFC 
Mécanicien/ne en maintenance 
d'automobiles CFC 

Formation initiale raccourcie, durée 3 ans (entrée en 2e année d'apprentissage). 
Recommandations : 1) en accord avec l'école professionnelle, suivre également pendant 
la première année de formation complémentaire l’enseignement des connaissances 
professionnels de la première année de la profession visée 2) suivre le cours 
interentreprise 1 « Travaux sur les véhicules, partie 1 » 

 
4 Ce document remplace la fiche d'information « 2roues Suisse – Recommandations pour les formations complémentaires » datée du 12 juin 2012. 
5 Pour des explications détaillées, veuillez consulter « Certification professionnelle pour adultes » sur orientation.ch (lien directe https://www.formationprof.ch/fr/bases/certification-professionnelle-pour-adultes) 

https://www.formationprof.ch/fr/bases/certification-professionnelle-pour-adultes


 

Profession visée Profession initiale Recommandation durée de la formation 

Mécatronicien/mécatronicienne 
d'automobiles CFC 

Formation initiale raccourcie, durée 2 ans (entrée en 3e année d'apprentissage). 
Recommandations : 1) en accord avec l’école professionnelle, suivre également pendant 
la première année de formation complémentaire l’enseignement des connaissances 
professionnels de la deuxième année de la profession visée; 2) suivre les cours 
interentreprises 2 « Travaux sur véhicules, partie 2 ». 

Autres diplômes CFC dans le 
domaine mécanique 

Formation initiale raccourcie, durée 3 ans (entrée en 2e année d'apprentissage) 
Recommandations : 1) en accord avec l'école professionnelle, suivre pendant la 
première année de formation complémentaire également l’enseignement des 
connaissances professionnels de la première année de la profession visée; 2) suivre les 
cours interentreprises 1 « Travaux sur les véhicules, partie 1 ». 

Toutes autres demandes peuvent être adressées à info@2radschweiz.ch. 

Entrée en vigueur 

Adopté par la « Commission suisse pour le développement des professions et la qualité de la formation dans les métiers des deux-roues » le 29 avril 

2024. 

Aarau, 29.07.2025 

 
Roland Fischer  Daniel Schärer 

mailto:info@2radschweiz.ch

